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Dans sa délibération en date du 19 avril 2023, la commune de Villevaudé 
a choisi, pour la procédure de modification n°2 du PLU, les modalités de 
concertation suivantes : 

 � La concertation préalable se déroulera du 25 avril 2023 au 25 mai 2023,

 �  Un dossier de concertation sera disponible en ligne sur le site internet de 
la commune: www.villevaude.fr

 �  Ce dossier accompagné d'un registre permettant de recueillir les 
observations et propositions du public seront disponibles, en version 
papier, en mairie. Ils pourront être consultés par le public aux jours et 
heures d'ouverture de la mairie. Les observations pourront être adressées 

   par mail à l'adresse suivante : urbanisme@villevaude.fr en précisant  
« Modification n°2 du PLU ».

   par voie postale à l'adresse suivante : Mairie de Villevaudé, 27 rue 
Charles de Gaulle, 77410 VILLEVAUDE

Les observations formulées par mail et par voie postale seront annexées 
au fur et à mesure de leur réception, dans les registres mis à disposition 
du public.

 �  Un avis informant le public sera publié sur le site internet de la commune, 
ainsi que par voie d'affichage en mairie.
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En application de ladite délibération du 19 avril 2023, les modalités de concertation mises en œuvre au cours 
de la procédure de modification ont respectées ce qui avait été prévu dans la délibération. 

INFORMATION ET MISE À DISPOSITION DU DOSSIER DE 
CONCERTATION SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE

Extraits du site internet de la commune
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MISE À DISPOSITION D'UN REGISTRE PAPIER EN MAIRIE ET 
POSSIBILITÉ D'ENVOYER CES OBSERVATIONS PAR VOIE 
POSTALE OU NUMÉRIQUE

Registre en mairie
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Dans le cadre de la concertation mise en place pour la modification n°2, une seule requête a été adressée à la 
commune. A noter que cette même requête a également fait l'objet d'un courrier recommandé avec accusé 
de réception, reçu en mairie le 30 mai 2023. 
L'objet de cette requête est le classement en zone constructible d'un terrain actuellement en zone agricole. 
Cette demande avait déjà été adressée à la commune en 2019, lors de la réalisation de la modification n°1 du 
PLU.
Cependant, la situation est aujourd'hui exactement la même qu'en 2019 et, comme indiqué dans le courrier de 
réponse de la mairie de Villevaudé en date du 18 mars 2019, ce changement de zone ne peut être réalisé par 
le biais de la procédure de modification mais uniquement dans le cadre d'une révision générale du document.
La demande devra donc être renouvelée lors de la révision générale du PLU.



25 |

BILAN DE LA CONCERTATION BILAN DE LA CONCERTATION

+

Bilan de la 
concertation 

publique

+
3.



26 |
Annexe à la délibération du 21/06/2023 tirant le bilan de la concertation

PLAN LOCAL D’URBANISME // Modification n°2 • Commune de Villevaudé

BILAN DE LA CONCERTATION



27 |

BILAN DE LA CONCERTATION BILAN DE LA CONCERTATION

+

Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes 
Publiques Associées et aux tiers, de constater que :

 �  Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener 
une concertation effective avec les habitants et toute personne 
souhaitant se manifester,

 �  Les modalités de concertation définies par la délibération de 
prescription du PLU ont été mises en œuvre au cours de la démarche,

 �  Cette concertation a permis aux habitants d'appréhender les 
évolutions de leur territoire et de faire entendre leurs attentes pour 
leur commune.

Le Conseil municipal peut désormais tirer le bilan de cette concertation 
et poursuivre la procédure.


